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ARRETE 
autorisant la société S.A.S. AIRBUS France à 
exploiter les installations situées sur le site 
« LOUIS BREGUET ». 

LE PREFET DE LA REGION MIDI-PYRENEES, 
PREFET DE LA HAUTE-GARONNE, 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de urbanisme ; 

Vu la loi n° 92,3 du 3 janvier 1992 sur l'eau : 

Vu la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l'énergie ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour l'application de la loi n° 
76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits émis dans environnement par les installations 
classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis par les installations 
classées pour la protection de l’environnement : 

Lplace Saint-Etienne - 31038 TOULOUSE-Cédex 9-@. :05.34.45.34.45 

Vu larrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à ia consommation d'eau ain 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation : 

Vu la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu la demande présentée par la société S.A.S. AIRBUS France en vue d'obtenir 
lautorisation d’exploiter les installations situées sur le site « LOUIS BREGUET »; 

Vu les plans annexés à la demande ; 

Vu le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 26 mars 2007 au 27 
avril 2007 par Madame Marie-Christine FAURE , commissaire enquêteur désigné à cet effet 
par le président du tribunal administratif de Toulouse: 

Vu lavis émis par le conseil municipal de COLOMIERS, le 24 mai 2007 ; 

Vu l'avis émis par le conseil municipal de TOURNEFEUILLE, le 27 avril 2007 ; 

Les conseils municipaux de TOULOUSE, BLAGNAC et CORNEBARRIEU consultés ; 

Vu l'avis émis par le Directeur Départemental de l'Equipement le 17 avril 2007 : 

Vu l’avis émis par le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la l'orêt Ie 29 mars 
2007 ; 

Vu Pavis émis par Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales le 13 avril 
2007 ; 

Vu Favis émis par le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours le 07 
mai 2007 ; 

Vu l'avis émis par le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la formation 
professionnelle le 20 avril 2007 ; 

Vu l'avis émis par le Directeur régional de l’environnement le 03 avril 2007 : 

Vu Pavis émis par le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales le 02 février 2007 : 

Vu l'avis émis par le directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement, 
inspecteur des installations classées le 30 novembre 2007; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques dans sa séance du 18 décembre 2007 : 

Considérant qu'aux termes de l'article L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers où inconvénients peuvent être prévenus par des mesures 
que spécifie l'arrêté préfectoral : 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 
par le présent arrêté, permeitent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour 
les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement notamment la 
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la 
protection de la nature et de l'environnement ;



Considérant que les mesures imposées à l'exploitant, notamment en ce qui concerne la 
collecte des eaux de lavage et de ruissellement. l'évacuation des eaux usées, Ia prévention de 
la pollution atmosphérique, la Hmitation du bruit et la prévention des risques, sont de nature 
à Himiter les impacts de cette installation sur l'environnement ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté 
d'autorisation doivent tenir compte d’une part. de l'efficacité des meilleures techniques 
disponibles et de leur économie, et, d'autre part, de la qualité, de la vocation et de 
l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en 
eau ; 

Attendu que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance de la société S.A.S. AIRBUS 
France le 15 janvier 2008 ; 

Vu La lettre de La société en date du 24 janvier 2008 ; 

Vu le rapport du directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement, 
inspecteur des installations classées en date du 10 mars 2008 : 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de ia Haute-Garonne. 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAI RE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société AIRBUS FRANCE est autorisée sous r 
exploiter dans son établissement de Louis Bregus 
détaillées dans les articles suivants. 

éserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à 
t, situé avenue Yves Brunaud à COLOMIERS, les installations 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés où non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants applicables aux installations classées soumises à déclaration sont 
applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations 
ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 
ARTICLE 1.1.3. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 
Les arrêtés et les récépissés visés ci-dessous sont abrogés : 

  

Références des arrêtés préfectoraux antérieurs 

  
Arrêté préfectoral du 30 mai 2000 

| récépissé du 22 juin 1984 (chaudière), Société 

_Avions Marcel Dassault-Bréguet Aviation | 
récépissé du O1 octobre 1986 (PCB}, Société 

. Avions Marcel Dassault-Bréguet Aviation 
Récépissé du 18 octobre 1988 (Déciaration de 
plusieurs activités), Société Avions Marcel 
Dassault-Bréguet Aviation 

Récépissé du 28 novembre 1996 (Déclaration de 
stockage de liquides inflammables), SNI 
Aérospatiale 

Arrêté du 20 juillet 2000 ( Récapiulaüf trimesuicl | 

     

Tous les articles 

: Références des articles dont les prescriptions sont supprimées 7 
ou modifiées ni DUT ms | 
Tous les articles 

Tous les articles 

   

Tous les articles 

Tous les articles 

Tous les articles   _des déchets), Aérospatiale 

CHAPITRE 1,2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

wi
 

  

  

  

  

  

          

N° de ta Installations et activités concernées . Éléments caractéristiques | Régime i 
nomenclature - i 
1432.24 Liquides inflammables /stockage en réservoirs manufacturés {Bâtiment AO - Activité peinture EN } 

de) Stockage équivalent de 95 m° 

stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 : Bâtiment A09 — Laboratoire 

a) représentant une capacité équivalente totale supérieure à 100 ;3 m° de kérasène usagé 
m° Volume total équivalent : 0.18 m° 

Station service 
25 m° de FOD 
15 m° de Gazole 
5 m° de Super 
15 m° de SS Plomb 95 
Volume total équivalent : 5.6 m? 

Centre informatique 
110 m° de FOD (22 m3 équivalent) 

Stockage de solvants bâtiment A32 
2.25 m 

Capacité équivalente totale: 125 
m 

2920.2a Réfrigération ou compression {installations de) fonctionnant à À 
des pressions effectives supérieures à 10° Pa, Centre informatique 

2330 kW 
2. comprimant où utilisant des fluides non inflammables et non 
toxiques, La puissance absorbée étant : Autres bâtiments 

a) supérieure à S00 KW 988 KW 

Puissance absorbée totale : 3318 
kW 

1434-1b Liquides inflammables (installation de remplissage ou de Station service : DC 
distribution) 3 mŸ/h de FOD 

3 m/h de Gazole 
1. installations de chargement de véhicules citernes, de 3 mfh de Super 
remplissage de récipients mobiles ou des réservoirs des 3 m/h de SS Plomb 95 
véhicules à moteur, le débit maximum équivalent de 

l'instalfation, pour les liquides inflammables de la catégorie de |Total -> Dég 7,2 mŸh 
référence (cuefficient 1) étant : 

i 
{ b) supérieure ou égal à 1 m°'/h, mais inférieur à 20 m°/h 

2560-2 Métaux et alliages (travail mécanique des) Bâtiment A32 D 
La puissance installée de l'ensemble des machines fixes P= 350 KW 
concourant au fonctionnement de l'installation étant : 

2. supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à 500 KW. 

2910-A2 Combustion à l'exclusion des installations visées par les Bät A03 DC 

rubriques 167C et 322 Bd. 3 chaudières gaz de puissance tolale 
12.98 MW 

A) Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en |Bât A06 
mélange, du gaz naturel, … si la puissance thermique raaximale|2 chaudières gaz de puissance totale 
de l'installation est : 128 MW 

2. supérieure à 2 MW mais inférieure à 20MW. Bâtiment informatique A29 
4 groupes électrogènes pour une 
puissance totale de 16 MW 
{utilisés uniquement en secours}   
 



  

925 ‘Accumulateurs futcliers de charge d'j 

{La puissance maximum de courant continu utilisable pour cette 
opération étant supérieure à 50 KW 

Puissance totale : 200 KW | 

  

2930.1b Ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins à 
moteur, y compris les activités de carrosserie et de tôlerie 

b) La surface de l'atelier étant supérieure à 2000 m°, mais 
inférieure ou égale à 5 000 m? 

Bât A5! : 4 000 m7 

Bat A33 : 450 m° 

Total : 4 450 m° 

DC 

  

2940-2b 
Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. application, 
cuisson, séchage de) sur support quelconque (métal, bois, 
plastiques, textile...) 

2. Lorsque l'application est faite par tout procédé autre que le 
«trempé » (pulvérisation, enduction...). Si la quantité maximale 
de produits susceptibles d'être utilisée est : 

b) Supérieure à 10 kg/j, mais inférieure ou égale à 100 kg/j 

Quantité maximale de 

utilisée : 20 kg'j 
produit. 

DC 

  

1220 Oxygène {emploi et stockage de #) 
La quantité tatale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 

Inférieure à 21 

6 bouteilles : 300 ke NC 

  

1311-3 Poudres, explosifs et autres praduits explosifs (stockage de) 

La quantité lotalc de matière active susceptible d'être présente 
dans l'installation étant : 

Intérieure à 500 kg 

Le présent arrêté ne vaut pas agrément technique au titre du 
décret n°90-153 du 16/02/1990 

Bâtiment AIS 
Stockage d'article maximum fixé à 
400 kg 

  

1418 Acétylène (stockage ou emplai de 1'} 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 

inférieure à 100 kg 

Q< 100 kg 

  

1510   Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou 
[substances combustibles en quantité supérieure à 500 t dans des) 
à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de catégories de 
matières, produits ou substances relevant par ailleurs de la 
présente nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement au 

remisage de véhicules à moteur et de leur remorque et des 
établissements recevant du public.   Quantité < 500 tonnes     NE     

À (autorisation) 

D (Déclaration) 

NC (non ciassable) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les instailations autorisées sont situées sur ja commune et parcelles suivantes : 

  

Commune Section cadastrale Parcelles 
  

COLOMIERS BE 
  1à7 

    
  

un
 

ARTICLE 1.23. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies. aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par les 

travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 325 394 m°. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement, comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, contient les éléments suivants : 

"Un bâtiment de 20 000 m! destiné au stockage de fournitures et matériels d'équipement d'avions ; 
"Un bâtiment de stockage des peintures neuves destinées aux chaînes d'assemblage ; 

“Des bâtiments abritant des activités de maintenance iégère ; 
“Une installation de combustion ; 

* Un bâtiment informatique de 5 854 m° ; - 
* Une installation de distribution de liquides inflammables. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elies 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans où 
n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER 4 CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation 
afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le CHAPITRE E.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 

prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.5, CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 

aucun des dangers où inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de environnement,



  

La remise en état du site devra respecter :es dispositions des articles 34.1 et suivants du décret n° 
septembre 1977. : 

ARTICLE 1.5.6. VENTE DE TERRAINS 

En cas de vente du terrain, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations classées soumises à 
autorisation y ont été exploitées. [1 l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers où inconvénients 
importants qui résultent de Fexploitation de ces installations. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

1 peut être déféré à la juridiction administrative : 
Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du Jour où lesdits actes Jeur ont 
été notifiés ; 

Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, 
dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu’à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'instaliation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation où atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui Le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

  

Î Dates Textes 
  

10/03/1993 Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la 
législation sur les instaflations classées. 
  28/01/1993 Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 

installations classées 
  

23/01/1997 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par Îes 
installations classées pour la protection de l’environnement. 

02/02/1998 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à La consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 
  30/05/2005 Décret rclatif au contrôle des circuits de traitement de déchets 
  07/05/2007 Arrêté du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides 

figorigènes utilisés dans Les équipements Sigorifiques et climatiques 
  07/05/2007 Décret du 7 mai 2007 relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et 

climatiques     
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des 
collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; | 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou lc déversement, chroniques où 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 

de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 1.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctiannement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante où 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement (ex : produits de neutralisation, produits absorbants….). 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2, ESTHETIQUE 

Les abords de 'instaliation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture...) 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté 
à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, conformément à 

l'article R.512-69 du code de l’environnement, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son 

installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.S1I-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'incident ou d'accident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement,



les mesures prises ou snvisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier ies effets à moyen ou 
long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. Si besoin, il est complété ultérieurement, 
dans un délai déterminé en accord avec l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces 
geunens peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde 
€s données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site en permanence. Les données 
enregistrées doivent être conservées durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 ETAT DE CONFORMITE 

Dans un délai de 6 mois après la mise en activité des installations, l'exploitant doit transmettre à la préfecture un dossier 
indiquant l'état de conformité de l'établissement à chacune des dispositions du présent arrêté, en précisant les actions 
mises en place pour y parvenir. 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 

manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et ic traitement des effluents en fonction 
de leurs caractéristiques et de Fa réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les instalfations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où arrétant les installations concetnécs, 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des instaliations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté, 

Le brûlage à l'air fibre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés à cette occasion sont identifiés 
en qualité ct quantité, 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent êtres tels que cet 
objectif est satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussières ou de boues sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 
cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place :e cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en licu et place de celles-ci. 

&



CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non confonme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permertre une bonne diffusion des rejets. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de fa cheminée peut comporter un 
convergent réalisé suivant les règles de L'art lorsque Ia vitesse d'éjection est plus élevée que fa vitesse choisie pour les 
gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point 
anguleux et la variation de Ja section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans Ja mesure du possible, captés à la source et canalisés. 

Chaque canalisation de rejet d’effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris ci-après et doivent être 
pourvus d'un point de prélèvement d’échantillon et de points de mesure. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière que la vitesse n'y soit 
pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné ic fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces 
incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

Installations de combustion 

  

  

  

        

  

  

  

          

ns Le ’ -: Débit Vitesse mini Traitement 
Points de rejet Hauteur Diamètre :.: "Installations raccordées . notinal en -|- d'éjection en }° ‘:."." (annexe L) enm ent Er PE PE NE LU vs : 

1 15 0,73 [Chaudière Gaz naturel PCHA03001 8 000 S m/s 
2 15 0,75 Chaudière Gaz naturel PCHA0O3002 8 000 Sos 
3 15 0,60 Chaudière Gaz naturel PCHA03003 5 200 Snvs 

Cabines de peinture 

. : die, « eu Débit. Vitesse mini |. . Traitement 
Points de rejet Hauteue Seton. "Installations raccordées nominal en - |: d’éfection en |" 
(annexe 1) 5 © NmŸh “rs 

4 10 09*09 {Cabine peinture 31 000 8 m/s 
5 10 0.9*0.9 [Cabine peinture 31 000 8 m/s 
6 10 0.9*0.9 |Cabine peinture 35 000 8 m/s             

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mêtres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins} er de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITÉS DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 
ET QUANTITES MAXIMALES REJETEES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz 
étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; Les paramètres nécessitant une surveillance sont définies au titre 10 du présent 
arrêté. 

Article 3.2.3.1. Installations de combustion 

  Conduit 1,2 et 3 : Installations de combustion dont la puissance est supérieure à 2MW {non applicable 

“aux moteurs fonctionnant en secours de l'alimentation électrique principale} 
  

  

  

      
Paramètres: :_ Congentrations instantanées en mg/Nm° 

Poussières totales 5 mgNm 
NOXx, exprimé en NO2 150 mgNe 
SOx, exprimé en SO2 35 mg/Nnr   
  

Article 3.2.3.2. Installations d'application de peinture 

  7 Conduits 4,5 et 6 :Installations d’application de peinture 

  Concentrations instantanées en mg/Nm° 
-Si Le flux horaire est inférieur ou égal à ! Kg/h 

Cmax=100 mg/Nm° 

Paramètres 
Poussières totales 
  

-Si le flux horaire est supérieur à 1 Kg'h, Cmax = 40 
mg/Nm° 

COV Les rejets des instalfations doivent respecter les 
dispositions du schéma de maîtrise des émissions 

défini à l’Articie 3.2.4.1. 

        
ARTICLE 3.2.4, EMISSIONS DE COMPOSES ORGANIQUES VOLATILS 

Article 3.2.4.1. Schéma de maîtrise des émissions de composés organiques volatils (COV) 

La société ATRBUS France respecte un schéma de maîtrise des émissions de COV, tel que défini ci-après. 

Un tel schéma garantit que le flux total d'émissions de COV de l'installation ne dépasse pas le flux qui serait atteint par 
une application stricte des valeurs limites d'émissions canalisées et diffuses définies dans l'arrêté ministériel du 2 février 

1998 modifié. 

Le schéma est élaboré à partir d'un niveau d'émission de référence de l'installation correspondant au niveau atteint si 
aucune mesure de réduction des émissions de COV n'était mise en œuvre sur l'installation. 

Le niveau d'émission de référence retenu pour « l'établissement de Toulouse » (i.e, pour tous les sites AIRBUS France 
de l’agglomération toulousaine soumis à autorisation) correspond à celui de l’année 1999 et est le suivant : 

- n PS 2 « 
- production de référence de 21 876 équivalents sièges passagers ou de 132 865 équivalents m° de surfaces 

mouillées, 

- quantité totale de COV émise sur l'établissement de Toulouse de 335 tonnes,



L'objectif retenu pour l'année cible , fixée pour l'année 2007, et les suivantes, est de respecter l'une ou l'autre des valeurs 
SUIvVantes : 

La quantité cumulée des émissions calculées sur l'ensemble de l'établissement de Toulouse est : 

- soit < ou = à 200 tonnes (engagement initial de réduction de 335 t à 200 t, soit une réduction de 40 % de la 
quantité totale des COV calculés à l'émission), 

- soit < ou = à la somme des émissions obtenue en additionnant les deux valeurs suivantes : (Nbre équivalent de 
sièges-passagers des avions assemblés sur Toulouse x 2,83 kg de COV) + (Nbre équivalent de sièges-passagers des 
avions peints sur Toulouse x 4,2 ka de COV). 

AIRBUS France doit établir un bilan annuel relatif aux émissions de COV pour l'ensemble des sites de Toulouse 
sournis à autorisation. Ce bilan présentera les actions réalisées conformément au schéma de maîtrise des émissions, 
ainsi que les résultats constatés dans Le plan de gestion de solvants. 

Ce rapport doit notamment comporter les éléments (bilans matières, mesures ou justificatifs associés) permettant 
d'assurer que le schéma mis en place garantit que le flux total d'émissions de COV ne dépasse pas le flux qui serait 
aheint par une application stricte des valeurs limites d'émissions canalisées et diffuses définies dans l'arrêté ministériel 
du 2 février 1998 modifié. 

Ce rapport, ainsi que le plan de gestion des solvants, doit étre transmis annuellement à l'inspection des installations 
classées dans le mois suivant l'année écoulée. 

De façon à valider les hypothèses des bilans émis jusqu'à présent, AIRBUS France met en place une campagne de 
mesures des émissions de COV sur le site Clément Ader ; les mesures sont réalisées de façon à être représentatives de 
l'exploitation et à correspondre à des rejets maximum et moyens. Les résultats des mesures réalisées et la vérification de 
la validité des hypothèses prises pour réaliser Les bilans annuels sont transmis à l'inspection des installations classées 
avant le 30/06/08. Une estimation des émissions diffuses est également réalisée à cette occasion. 

En cas de non-validation des hypothèses, ATRBUS France met en place les actions correctives nécessaires, comportant 
a minima l'élaboration d'un nouveau bijan annuel corrigé et des campagnes de mesures destinées à valider les 
hypothèses de ce nouveau bilan. 

Article 3.2.4.2. Emissions diffuses 

Le flux annuel des émissions diffuses de COV est évalué dans le rapport annuel cité à l’article précédent suivant les 
prescriptions de l'arrêté ministériel du 02/02/98 modifié. 

Article 3.2,4.3, Emissions interdites 

Les activités de la société AIRBUS France n'émettent pas, en rejets canalisés, de composés organiques visés à l'annexe 
IN de l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, ni de substances à 
phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60, R 61 et halogénées étiquetées R 40. 

Article 3.2.4.4, Plan de gestion de solvant 

La société AIRBUS élabore un Plan de Gestion de Solvants (PGS), mentionnant notamment les entrées et sorties de 
solvants des installations de l'établissement. 

Le PGS est établi suivant les dispositions du « Guide d'élaboration d’un plan de gestion de solvants » réalisé par 
l'INERIS et le Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable, en vigueur à la date de réalisation ou de mise à 
jour du plan (décembre 2003 au jour de notification du présent arrêté). 

L'exploitant transmet annuellement à l'inspection des insiallations classées le plan de gestion de solvants et l'informe de 
ses actions visant à réduire leur consommation. 

Le plan de gestion des solvants doit être transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant l’année 
écoulée. 

TITRE +4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS EÊT CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, 

sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

{Type de Origine dé le Cordonnées Consommation : Utilisation 
| prélèvement ressource Lambert maximale 
j : étendue X,Y annuelle _ _ 

{Réseau Réseau public 30 000 m Domestique, lavage de véhicuie, 
| . entretien des espaces verts, point 

| d'eau chaufferie         
  

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur 

permettant de satisfaire aux dispositions de contrôle de l'Article 10.2.1. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le 
remplacement du matériel, pour limiter la consommalion d'eau de l’établissement. 

En période de sécheresse, déclarée par la préfecture, l'exploitant doit prendre des mesures de resiriction d'usage 

permettant : | | 
- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, h | 
- d'informer Le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d économie ; 
- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 

  

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue 
de la lutte contre la pollution des caux et leur régénération, dans le but de satisfaire où de concilier les intérêts 
mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de Ia répartition des 
caux, de modifier d'une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par le présent arrêté, le 
permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler le réseau des caux industrielles et pour éviter des retours de substances dans le 
réseau d'adduction d'eau publique. 

Article 4.1.2.1. Mise en service et cessation d'utilisation d’un forage en nappe 

4.1.2.11  Prescriptions applicables à l'ensemble des forages 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des 

nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement 

approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. 

Toute modification apportée à l'ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier initial (localisation y 
compris dans la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauïeur de crépine, hauteur de cimentation, niveau de la 
pompe) doit faire l'objet d'une déclaration préalable à l'inspection des installations classées. 

Aucun sondage, forage, puits, ouvrage souterrain, ne peut être effectué à proximité d'une installation susceptible 
d'altérer la qualité des eaux souterraines,



En particulier. ils ne peuvent être situés à moins de 35 mêtres de stockage de produits dangereux ou suscepubles 

d'altérer la qualité des eaux souterraines. Cette disposition ne s'applique pas aux sondages, forages, puits, ouvrages 
souterrains destinés à effectuer des prélèvements d'eau dans le cadre de la surveillance ou de la dépollution des eaux 
souterraines, des sols et sites pollués. 

  

Le site d'implantation des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains est choisi en vue de maîtriser l'évacuation des 
eaux de ruissellement et éviter toute accumulation de celles-ci dans un périmètre de 35 mètres autour des têtes des 
sondages, forages, puits et ouvrages souterrains. 

Afin d'éviter les infiltrations d'eau depuis la surface, la réalisation d'un sondage, forage ou puits doit s'accompagner 
d'une cimentation de l'espace interannulaire, compris entre le cuvelage et Les terrains forés, sur toute la partie supérieure 
du forage, jusqu’au niveau du terrain naturel. 

Un même ouvrage ne peut en aucun cas permettre le prélèvement simultané dans plusieurs aquifères distincts 
superposés. 

Afin d'éviter tout mélange d'eau entre les différentes formations aquifères rencontrées, lorsqu'un forage, puits, sondage 
ou ouvrage souterrain traverse plusieurs formations aquifères superposées, sa réalisation doit être accompagnée d'un 
aveuglement successif de chaque formation aquifère non exploitée par cuvelage et cimentation. 

Lors des travaux de sondage, forage et d'affouillement, le déclarant fait établir la coupe géologique de l'ouvrage. 

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la tête du sondage, 
forage, puits ou ouvrage souterrain. Il doit permettre un parfait isolement du sondage, forage, puits ou ouvrage 
souterrain des inondations et de toute pollution par les eaux superficielles. En dehors des périodes d'exploitation ou 
d'intervention, l'accès à l'intérieur du sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par un dispositif de sécurité. 

La tête de puits est protégée de la circulation sur le site. 

Les conditions de réalisation et d'équipement des forages, puits, sondages et ouvrages souterrains conservés pour 
prélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour effcctuer leur surveillance doivent permettre de 
relever le niveau statique de la nappe au minimum par sonde électrique. 

À l'issue des travaux, l'exploitant adresse au préfet et à l'inspection des installations classées un rapport complet 
comprenant : 

"la localisation précise de l'ouvrage réalisé (carte IGN au 1/25 000) avec les covrdonnées en Lambert 1 étendu (X, 
YetZ} 

"le nom du foreur, 
"la coupe technique précise (équipement et matériaux utilisés), 
"la coupe géologique, 
* les documents relatifs au déroulement du chantier: date des différentes opérations, éventuellement anomalies, 

compte rendu de fa cimentation, date de fin de chantier, 

"le résultat des pompages d'essais avec : 
- le niveau statique à une date déterminée, 
- les courbes rabattement/débit, 

- le débit d'essai, 

"le débit d'exploitation (type d'équipement ..), 
* le diamètre de l'ouvrage de pompage et sa profondeur, 
"_ l'aquifére capté. 

L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément au présent arrêté. 

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et les incidents 
survenus dans l'exploitation de louvrage. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le 
comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de 
nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui 
sst transmis au préfet dans le mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service 
d'un forage est portée à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydregéologique, 

Gs
 

4.1.2.1.2  Prescriptions particulières aux forages instailés après la notification du présent arrêté et non wiilisés 
pour la surveillance ou le traitement des eaux souterraines. 

Pour les sondages, forages, puits et ouvrages réalisés après la notification du présent arrêté et non utilisés pour la 
surveillance ou le traitement des eaux souterraines. il est réalisé une margelle bétonnée, conçue de manière à éloigner 
les eaux de chacune de leur tête. Cette margelle est de 3 m° au minimum autour de chaque tête et 0,30 m de hauteur au- 
dessus du niveau du terrain naturel. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche dans un local ou une chambre de comptage, 
cette margelle n'est pas obligatoire ; dans ce cas, le plafond du local ou de la chambre de comptage doit dépasser d'au 
moins 0,5 m le niveau du terrain naturel. 

La tête des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains s'élève au moins à 6,5 m au-dessus du terrain naturel où du 
fond de la chambre de comptage dans lequel elle débouche. Cette hauteur minimale est ramenée à 0.2 m lorsque la tête 
débouche à l'intérieur d'un local. Elle est en outre cimentée sur 1 m de profondeur compté à partir du niveau du terrain 
naturel, En zone inondable, cette tête est rendue étanche ou est située dans un local lui-même étanche. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents liquides sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux CHAPITRE 4.2 et CHAPITRE 43 

ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RESEAUX 

Un plan de tous les réseaux et avaloirs est établi par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 
modification notable, et daté. IF est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
— l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion. F’implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 

— _Jes secteurs collectés et les réseaux associés, 

— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

— les débourbeurs-déshuileurs, 
— les points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu), 
— un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et des liquides 

concentrés de toute origine. 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à tre curables, étanches et résister dans le 

temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventif de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux rêgles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager 
des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif exieme ou d'un 
autre site industriel, à l'exception d’un réseau communal des eaux pluviales de la commune de Colomiers circulant



partiellement sur F'angle sud-ouest de l'établissement Louis Breguet. 

Article 4.2.4.2, [Isolement avec les milieux 

Un système (obturateur) permet l'isolement du réseau pluvial de l'établissement par rapport à l'extérieur sur l'ensemble 
des points de rejets EP2, EP3, EP4, EPS, EP6 et EP9 (voir localisation en annexe 2). Ce dispositif est fixe sur les 

points EP2 et EP6 et mobile sur les points de rejets EP3, EP4, EPS et EP9. Ce dispositif est maintenu en état de 
marche, signalé et actionnable en toute circonstance. Son entretien préventif et sa mise en fonctionnement sont définis 
par consigne. 

CTIAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
— les eaux usées domestiques, 
— les eaux de ruissellement des toitures, non polluées et les eaux de ruissellement des aires extérieures 

susceptibles d’être polluées, 
— les eaux industrielles (lavage des outillages, lavage des véhicules, eaux de purges). 

Tout aulre rejet est interdit. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

La dilution des effluents est interdite. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans les nappes d'eaux suuterraines sont interdits. Cette interdiction ne 
s'applique pas aux eaux pluviales qui sont soumises aux dispositions de l'article 4 ter de l'arrêté du 10 juillet 1990 
modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les caux souterraines en provenance d'installations 
classées, 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent 
de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'inéisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des 
effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à Foccasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées 
sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

ARTICLE 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 
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{Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le EP1, EP3, EP4, EPS, EP6,EP7, EPS er EP9 

présent arrêté ; 

Repérage cartographique Voir plan en annexe 2 
- Eaux de ruissellement des aires extérieures susceptibles 

d'être polluées 
- Eaux de ruissellement des toitures 

  

  

Nature des effluents 

  

Réseau communal des eaux pluviales 
Débourbeur-déshuileur pour l'aire de stockage des outillages 
Débourbeur-déshuileur sur l'aire de livraison du bâtiment 

Traitement avant rejet À05 

Exutoire du rejet 
  

2 débourbeurs-déshuileurs sur les aires « Gascognes » 
Le touch J 
Convention (réglementation d'assainissement de la CAGT 

dans l'attente de la convention) 

  

Milieu naturel récepteur 
  

Conditions de raccordement 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par. le}. : . EP2 
présent arrêté _] 
Repérage cartographique Voir plan en annexe 2 _ 

- Eaux de ruissellement des aires extérieures susceptibles 

d’être polluées 
Eaux de ruissellement des toitures 

-  Éaux de ruissellement de l'aire de disuibution de 
liquides inflammables 

- Eaux issues de l'aire de lavage des véhicules 
FPurges de la chaufferie 

  

  

Nature des effluents 

  

Réseau communal des eaux pluviales 
Débourbeur déshuiteur pour l'aire de lavage des véhicules et 
l'aire de distribution des liquides inflammables et aire dé 
lavage des outillages 
Le touch 
Convention (réglementation d'assainissement de la CAGT 

dans l'attente de la convention) 

   

  

Exutoire du rejet 
  

Traitement avant rejet 

  

Milieu naturel récepteur 
  

Conditions de raccordement       
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Aménagement des points de prélèvements 

Sur jes points de rejets EPI, EP2, EP3, EP4, EPS, EPé,FP7, EP8 ct EP9 est prévu un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesure (température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspection des installations classées. 

AIRBUS France doit laisser les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur, dans le respect des 
procédures de sécurité en vigueur sur le site concerné. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés daivent être exermpts : 
— de matières flottantes,



— de produits susceptibles de dégager en égout où dans le milieu naturel directement ou indirectement des 
gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

— de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
— Température : < 30°C 
— pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 
mélange inférieure à 100 mg/Pt1 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DE ; ‘ EUR ATEN RUISSELLEMENT APRES 

  

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux de ruissellement dans le milieu récepteur considéré et après leur 
épuration, Les valeurs limites en concentration ci-dessous définies. 

  

  

  

Points de rejet EP1 à EP9 

Paramètre Concentration maximale 

(mg/l) 

DBOS 100 mg/l 
DCO 300 mg/i 
Hydrocarbures totaux {norme NF 91.114) 10 mg/l 

MES 100 mg!       
  

ARTICLE 4,3.9, EAUX PLUVIALES POLLUEES ACCIDENTELLEMENT 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En 1 absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur 
dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
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TITRE 5 DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1,1. CONDITIONNEMENT ET REGROUPEMENT 

La société AIRBUS France Toulouse ayant investi dans une plate-forme de tri, pré-traitement et conditionnement des 

déchets sur son site de Clément Ader ; C 15, la totalité de la gestion des déchets générés par les différents sites de 

Toulouse, dont ceux du site Louis Breguet, est assurée à partir du centre C15 pour optimiser les transports et la 

revalorisation des produits. 

ARTICLE 5.1.2. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en Hmiter la production. 

ARTICLE 5.13. SEPARATION DES DECTIETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter 

leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par l'article R.543-66 et suivants du code de l'environnement sont valorisés par 

réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément l’article R.543-3 et suivants du code de l’environnement, 

portant réglementation de la récupération des huiles usagées et leurs textes d'application (arrêté ministériel du 28 

janvier 19993. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 

évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles 

usagées doivent être remises à des opérateurs agrécs (ramasseurs où exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R.543-131 du code 

de l’environnement, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à eur élimination, 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R.543-137 et suivants du 

code de l’environnement. Ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 

où aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil où pour 

Fensilage. 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) non triés et non souillés par des produits 

toxiques ou polluants peuvent être récupérés ou éliminés dans des installations réglementairement autorisées en 

application des dispositions du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés, 

Les déchets dangereux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières pour l'envirennement 

doivent faire l'objet de traitements spécifiques. 

ARTICLE 5.1.4, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 

DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météariques, 

d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l’environnement. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES 4 L'EXTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits en s’assurant que les installations visées à l'article LS11-1 du 

code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Pour chaque déchet dangereux, l'identification du déchet, régulièrement tenue à jour, comporie les éléments suivants : 

+ le code du déchet selon la nomenclature, 

+ la dénomination du déchet, 

+ son mode de conditionnement,



* le traitement d'élimination prévu, 

* les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 
+ la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 

+ les risques présentés par le déchet, 

+ les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 

L'exploitant tient, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sont archivés : 
+ l'identification du déchet, 

«les résultats des contrôles effectués sur le déchet, 

«les observations faites sur le déchet, 

+ les bordereaux de suivi de déchets dangereux renseignés par les centres éliminateurs. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordercau de suivi des déchets dangereux. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions de l’article R.541-49 et suivants du code de 
lPenvironnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporieurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de inspection des instaliations classées, 
Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document de forme adaptée 
(registre, fiche d'enlèvement...) et conservé par l'exploitant : 

+ la désignation des déchets et leur code indiqué à l’annexe I de l’article R.541-8 du code de l'environnement, 
+ la date d'enlèvement, 
+ le tonnage des déchets, 
“le numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets émis, . 
* la désignalion du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations de 

transformation préalable et Jeur(s) code(s) selon les annexes IL-A et [I-B de la directive 75/442/CLE du 15 juillet 
1975, ‘ 

* le nom, l'adresse ct, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale, 
+ le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été 

préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, 
+ le nom ét l'adresse du ou des transporteurs et, fe cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de 

récépissé conformément à l'article R.541-49 et suivants du code de l’environnement, 
+ la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans 

lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date 
du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale, 

«le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéra SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé 
conformément à l'article R.541-49 et suivants du code de l'environnement. 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

Toutes les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations relevant du livre V — titre Ï du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à 
la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par Les instailations 

classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et jes engins de chantier utilisés à l’intérieur de l'établissement, 

et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de 
chantier doivent répondre aux dispositions de l’article R.571-1 et suivants du code de l'environnement et des textes pris 
pour leur application}. 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênants pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 
ou d'accidents, 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

  

      

Re ct. Emergence ddmissible Emergence admissible 
: Niveau de bruit ambiant éxistant dans les de TRA 2h de 22h à 7h les 
zones à émergentes réglementées (incluan sauf dimanche 2." dimanches 

ï. Je bruit de l'établissement) 7; et jours fériés: © et jours fériés 
Supérieur à 45 dB (A) SdB (A) 3 dB (4)     
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIF 

Artiele 6.2,2.1. Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour 
les différentes périodes de la journée : 

  

”: Niveau maximun en dB {A} 

i admissible en limite de propriété 
deéThà22h+ : .De 

sauf dimanche. :. ‘ de22hà7h 
et jours fériés les dimanches 

: et jours fériés 

79 dB 60 dB 

  

  

        
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Articie 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

Eh



TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner 
les installations et pour en limiter les conséquences. [l organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour 
obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans fes conditions normales d'exploitation, les situations transitoires 

et dégradées, depuis la construction jusqu’à la remise en état du site après l'exploitation. 

H met en place le dispositif nécessaire pour er obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les 
écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES 
DANS L’ETABLISSEMENT 

  

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances 
et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 
l'article R231-53 du code du travail. 

L'inventaire et les quantités de substances où préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par 
la réglementation en vigueur sont régulièrement remis à jour. Les stockages principaux font l’objet d'un repérage sur les 
plans associés au « Dossier d'intervention » mis à disposition des équipes de sécurité et d'intervention. 

Cet inventaire ainsi que le plan sont tenus à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

    ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement considérées comme à risques spécifiques, qui devront être prises en 
compte au travers de l'étude de dangers. Sont concernées les zones susceptibles d'être à l’origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances où préparations dangereuses stockées ou 
utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façan permanente où senti-permanente dans 
le cadre du fonctionnement nonmal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte 
durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan régulièrement remis à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à 
l'entrée de ces zanes et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci ou traitées au travers de consignes 
spécifiques, fiches de pastes, etc. 

CHAPITRE 7,3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.4. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies d'accès sont maintenues dans un état tel qu'elles permettent à la fois la circulation, le stationnement et la mise 
en œuvre des véhicules de secours, Ces voies sont nettément délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet (füts, emballages.) susceptibles de gêner la circulation. 

Au moins deux accès de secours, éloignés l’un de l'autre. et le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossabies.…) 

pour les moyens d'intervention. 

  

Article 7.3,1.1, Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle permanent des accès. 

Les installations doivent être entourées d'une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles d'une hauteur 
minimale de 2 mètres empêchant F'accès au site. 

L'établissement est protégé par un dispositif d’anti-intrusion avec un report dans les bureaux ou dans un local où une 
présence humaine est assurée en permanence. 

Un service de gardiennage contrôlant les accès est présent sur le site en permanence. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même où une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris 
durant les périodes de fermeture du site. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies utilisables par les services de secours incendie ont les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 m, 

- rayon intérieur de giration : 11m, 
- hauteur libre : 3,50 m, : 
- résistance à la charge : 13 tonnes par cssieu. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Article 7.3.2.1. Désenfumage 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les [locaux situés dans les zones à risques incendie définies à l'article 

7.2.2 du présent arrêté doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). 
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté 
aux risques particuliers de l'installation. 

Dans le cas d’une installation équipée d’un système d'extinction automatique d’incendie de type sprinklage, toutes 
dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique où manuelle des exutoires de fumée et de chaleur 
n‘intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction. 

Pour les grands halls, A0, A03, l'ouverture des portes d'accès avion, sur décision des services de sécurité, permettent 
d'assurer le désenfumage du volume, 

ärticle 7.3,2.2, Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 

d’atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations 
voisines, 

Article 7.3.2.3. Accessibilité 

Les installations classées de létablissement doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours.



A f'intéreur des ateliers, les tilées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail 

et ie matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la 

foudre. Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une 
trace écrite des éventuelles mesures correctives prises, 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de f'arrêté ministériel du 31 mars 1989, portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement, Le 
plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des 
installations électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du fer janvier 1981 est confonne aux dispositions des articles 3 et 4 de 
l'arrêté ministériel précité, 

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer 
des charges électrostatiques sont mises à la terre ct reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
gravement attcintc, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à ia 

qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur 
dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié à la fréquence fixée par l'arrêté ministériel du 28/01/93 et 
par la norme associée. Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le 
prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des 
installations classées une déclaration de conformité signée par lui, accompagnée de l'enregistrement trimestriel du 
nombre d'impact issu des compteurs de coups de foudre ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature où de leur proximité avec des 
installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des 
conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 

normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites, 

Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 
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- les instructions de nettoyage, 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, 

- la fréquence et le contenu des vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation, des 

dispositifs de sécurité et des dispositifs de traitement des pollutions et nuisances générées, 
- les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives 

aux interventions du personnel. 

Des consignes particulières sont établies notamment pour l'exploitation des installations suivantes : 

- Installations de stockage de liquides inflammables ; 
- Installations de combustion ; 

- Installation de distribution de liquides inflammables ; 

L'exploitation de ces installations doit se faire sous {a surveiflance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.1, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont 
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues 
à jour et à disposition du personnel d'intervention. Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'instaflation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. 

- {a procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le milieu récepteur. 

-  Finterdiction de fumer, 

Des consignes particulières de sécurité sont notamment établies pour les installations suivantes : 
- Installations de stockage de liquides inflammables ; 
- Installations de combustion ; 

- Installation de distribution de liquides inflammables ; 

ARTICLE 7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels son mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations 
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il 

convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 

Îlest interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie 

pu d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention. 

Cette interdiction est formalisée au travers du règlement intérieur de l'entreprise et mentionnée à tout le personnel, ainsi 
qu'aux prestataires de services in-situ lors de l'élaboration de chaque plan de prévention. 

L’interdiction de fumer ou d'apporter du feu doit être affichée de manière visible à l’entrée des locaux déclarés « à 
risques » par l'exploitant.



ARTICLE 7.45. FORMATION DU PERSONNEL 

Qutre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur certaines installations, y compris le 
personnel iniérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents à celles-ci, la conduite à tenir en cas d'incident 
ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel, plus particulièrement 
de celui affecté à la conduite ou à la surveillance d'installations susceptibles, en cas d'incident, de porter atteinte à la 
sécurité des personnes ou à l'environnement. Cette formation doit notamment comporter : 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation de situations à risques permettant de vérifier la bonne application des 

consignes de sécurité, 
- une sensibilisation sur les dangers à partir des événements connus. 

De plus, le personnel intervenant dans des secteurs à risques doit être familiarisé avec les mesures pratiques à prendre 
en cas d'incident mineur ou grave et connaître les moyens d'alerte des équipes d'intervention. Les équipes 
d'intervention connaissent les scénarii d'incidents possibles et sont préparées à une prise en compte rapide et efficace. 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations où à proximité des zones à risque 
inflammable, explosibic et toxiques sont réalisés sur la base d'un document préétabli définissant notamment leur nature, 
les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les 
dispositions de surveillance à adopter. Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément 
désignée. 

Article 7.4.6.1. Contenu du permis d'intervention 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la nature des dangers, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 

d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 

(incendie, ete.) mis à Ja disposition du personnel effectuant les travaux. 

    Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux 
destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution et l'évacuation du matériel de 
Chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. Certaines interventions 
prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une 
procédure simplifiée. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 

Les installations susceptibles d'engendrer des incidents et des accidents sont munies de systèmes de détection et 
d'alarmes dont fes niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 

L'exploitant tient à jour, dans le cadre de son référentiel d'exploitation, la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité 
et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'établissement dispose au minimum de: 

“une détection gaz équipant en particulier chaque installation de combustion alimentée en gaz et d’une puissance de 
plus de2 MW, 

Les détecteurs fixes décienchent, en cas d'atteinte des seuils prédétermines: 

- des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel, avec un report dans les bureaux ou dans un 
local où une présence humaine est assurée en permanence, 

- une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

1 une détection incendie équipant en particulier les locaux situés dans les zones à risques incendie identifiées à 
l'Article 7.2.2. du présent arrêté, 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne 
déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 
500 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le ruméro et le symbole de danger 
défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger où 
les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible, 

ARTICLE 7.6.2. RETENTIONS 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
— 50 % de la capacité des réservoirs associés, 

  

Cetic disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux de ruissellement. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à: . | : 

— dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de 1a capacité totale des fûts, 
— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, _. | | 

— dans tous les cas, 800 [ minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 
fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 
lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l’environnement.



Les siockages temporaires. avant recvciage où éhinunation des déchets spéciaux considérés comme des substancés ou 

préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des 

eaux météoriques. 

ARTICLE 7.6.3. RESERVOIRS 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le 
stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou préparations toxiques, corrosives ou dangereuses 
pour l'environnement sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.6.4. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.5. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement des véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions correctement 
dimensionnées. 

Le transport des produits À l'intérieur de Fétablissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (exemple : arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

   Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits util sont conformes aux spécifications 
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.6.6, ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécule dans des 
conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

ARTICEE 7.7.4. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adapiés aux risques à défendre ct répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des risques définie dans l'étude des dangers. 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 
minimum doit disposer d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judiciensement répartis dans 
l'établissement ct notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de 
déchargement des produits et déchets ; 

Le bâtiment A0S est équipé d’une installation d'extinction automatique par sprinklers fonctionnant à partir d'une 
centrale incendie capable de fournir 450 m°h, et alimentée par une réserve d’eau de 650 m°. 

Les ateliers suivants doivent être dotés d'une réserve de sable meuble et sec ou d'un produit de substitution en quantité 
adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et de pelles : 

- local de stockage des liquides inflammables, 
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- atelier de travail mécanique des métaux, 

- installation de réparation et d'entretien des véhicules à moteur. 

ARTICLE 7.7.2, ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements d'intervention sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il 
doit Hxer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. RESSOURCES EN EAU 

L'exploitant dispose des ressources en eau et en mousse en quantité suffisante pour faire face au scénario d'accident le 
plus pénalisant issu notamment de l'étude des dangers. 

. : 3 ue 
En conséquence, les services d'incendie et de secours devront trouver sur place, en tout temps, 240 m° d'eau utilisables 

en 2 heures. Ces besoins en eau sont satisfaits indifféremment : 

= Par uv réseau alimentant des poteaux incendie de 100 mm normalisés NFS61.213 { débit de 17 litres par 

seconde sous une pression minimale de 1 bar) remplissant les conditions suivantes : 
- Distance maximale, par les voies de circulation, entre l'entrée du bâtiment la plus proche d'un 

accès voie publique et : 
=. F'hydrant le plus proche=100 m 
-  l'hydrant le plus éloigné = 300 m 

- distance maximale entre hydrants = 200 m 

Les poteaux d'incendie de 100 mm devront respecter les règles d'installations définies dans fa norme NFS 
62.200, 

= Par des réserves artificielles crédes en des endroits judicieusement choisis par rapport au bâtiment à 
défendre, facilement accessibles aux engins d'incendie en toutes circonstances, de capacité minimale 120 

mi. 

Ces réserves incendie sont destinées uniquement à la défense extérieure, c'est à dire soit l'alimentation des 

poteaux incendie, soit la mise en aspiration des engins pompes, mais ne doivent en aucun cas servir à 
lalimentation des réseaux de sprinklers. 

Par ailleurs l'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 
et au minimum doit disposer d’extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de 
déchargement des produits et déchets ; 

ARTICLE 7.7.4, CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 

d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant a communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à 
l'application de ces consignes. 

ARTICLE 7.7.5. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7,7.5.1. Dispositif de confinement 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie 
{ÿ compris les eaux d'extinction et de refroidissement) survenant dans le bâtiment de stockage des liquides 
inflammables sont raccordés à une rétention d’une capacité minimum de 130 m° qui pourra être constituée par la mise
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ên charge du réseau interne des eaux pluviales après déclenchement des obrurateurs. La vidange doit suivre es 
principes imposés par l'Article 4.3.9. traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Les dispositifs de confinement sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. 
Les organes de commande nécessaires à la mise en service doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

Les prescriptions qui suivent, spécifiques à certaines activités. sont applicables en plus des dispositions générales 
figurant aux titres précédents, dans lesquelles se retrouvent notamment : 

- la ventilation (Article 7.3.2.2.}, 

-  {e désenfumage (Article 7.3.2.1.), 

- les installations électriques et mises à la terre (Article 7.3.3. ), 

- la gestion des opérations portant sur les substances dangereuses (consignes d'exploitation, permis feu. … 

CHAPITRE 7.4), 

- les rétentions ( Article 7.6.2. ), 

- les moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours (extincteurs, consignes de 
sécurité. CHAPITRE 7.7), 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTION PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX ACTIVITES DE 

STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES (RUBRIQUE 1432) ET DE PRODUITS 

TOXIQUES 

ARTICLE 8.1.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.1.1.1. Prescriptions applicables aux stockages de Hiquides inflammables et de produits 

toxiques en bâtiment 

Le dépôt présente les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes: 

Prescrintions particulières applicables au bâtiment A09 

mur de séparation avec partie sud (laboratoire carburant) E1120 coupe-feu de degré 2 heures; 
en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux de classe A2 s1 d0 (M0 on 
incombustible) et ‘isolant thermique, s'il existe, est réalisé en matériaux de classe A2 si di (MO ou M1 de 
pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ%g, 

portes intérieures EIGO( coupe-feu de degré 1 heure) et munies d'un ferme-porte où d'un dispositif assurant 
Icur fermeture automatique, 
portes donnant vers l'extérieur E60(pare-flammes de degré une demi-heure). 

Prescriptions particulières applicables à tous les bâtiments abritant des dépôts de liquides inflammables et de produits 
toxiques, à l'exception du bâtiment A09 

parois EÏ120 (coupe-feu de degré 2 heures), 
en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux de classe A2 si d0 (MO ou 
incombustible) et l’isolant thermique, s’il existe, est réalisé en matériaux de classe A2 s1 di (MO ou Mi de 

pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/%kg, 
portes intérieures EI60( coupe-feu de degré 1 heure) et munies d'un ferme-porte où d'un dispositif assurant 

leur fermeture automatique, 
portes donnant vers l'extérieur E30 (pare-flammes de degré une demi-heure). 

Siles quantités de produits mises en jeu s'avèrent faibles, le stockage des liquides inflammables et des produits toxiques 
dans des armoires anti-feu différentes peut se substituer aux exigences précédentes. 

Article 8.1.1.2. Prescriptions complémentaires pour des substances où préparations toxiques 

présentant un risque d'inflammabilité ou d'explosibilité 
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Sauf autres dispositions réglementaires plus coniraignantes. les stockages de récipients contenant des substances ou 
préparations très toxiques ou toxiques présentant un risque d'inflammabilité ou d'explosibilité doivent être à une 
distance minimale de $ mètres des stockages d'autres substances ou préparations ou matériaux présentant un risque 
d'inflammabilité où d'explosibilité, L'espace resté libre peut-être éventuellement occupé par un stockage de produits 
ininflammables et non toxiques. 

Dans le cas où les dispositions ci-dessus ne peuvent pas être respectées, les siockages de récipients contenant des 
substances ou préparations toxiques qui sont inflammabies devront être séparés de tout produit ou substance 
inflammable par des parois coupe-feu de degré 1 heure d'une hauteur d'au moins 3 mètres et dépassant en projection 
horizontale la zone à protéger de 1 m. - 

Article 8.1.1.3. Prescriptions applicables à l’ensemble des stockages de liquides inflammables et 
de produits toxiques 

Les dépôts de liquides inflammables et de produits toxiques se trouvent à plus de 15 mètres des limites de propriété ou 
d'un emplacement renfermant des matières combustibles. 

Les liquides inflammables et Les produits toxiques sont renfermés dans des récipients qui pourront être soit des bidons, 
soit des fûts, soit des réservoirs fixes enterrés. 

Ces récipients sont fermés. Ils doivent porter en caractères lisibles la dénomination du produit renfermé. Ils sont 
incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et doivent présenter une résistance suffisante aux chocs 
accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des réservoirs métalliques. 

Le dépôt ne contient des liquides inflammables dans des récipients en verre que si ces derniers ont une capacité unitaire 
maximum de 2 litres où s'ils sont garantis par une enveloppe métallique étanche, convenablement ajustée pour les 
protéger cfficacement. Les récipients en verre non garantis par une enveloppe métallique sant stockés dans des caisses 
rigides comportant des cloisonnements empêchant le heurt de deux récipients; 

Les substances où préparations doivent être stockées par groupe en tenant compte de leur incompatibilité liée à leurs 
catégories de danger. 

Article 8.1.1.4, Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour notamment éviter la 
formation d'une atmosphère explosible ou nocive, La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de 
l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible 
avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant 
une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

ARTICLE 8.1.2. RISQUES 

Article 8,1.2.1. Moyens de lutte contre l'incendie 

Le dépôt de liquides inflammable et de produits toxiques doit contenir au moins: 

- deux extincteurs homologués NF M.LH. 55 B si la capacité du dépôt est inférieure ou égale à 500 mètres cubes; 

- deux extincteurs homologués NF M.LH. 55 B et un extincteur à poudre sur roue de 50 kilogrammes si la capacité du 
dépôt est supérieure à 500 mètres cubes. 

Article 8.1.2.2. Aménagement et organisation des stockages 

La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme solide ou liquide ne doit pas excéder 6 
mêtres pour les produits inflammables et 5 mètres pour les produits toxiques, 
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Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre doit être d'au moins un mêtre enire le stockage des substances ou 

préparations toxiques et le plafond. 

Les substances ou préparations toxiques doivent être stockées, manipulées où utilisées dans les endroits réservés et 
protégés contre les chocs. 

Les fûts. tonnelets ou bidons contenant des substances ou préparations toxiques doivent être stockés verticalement sur 
des palettes. Toute disposition doit être prise pour éviter la chute des récipients stockés à l'horizontale. En particulier, 
des filets de protection anti-chute doivent être placés sur les racks de stockage situés à plus de 4 mètres de hauteur. 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTION PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE COMPRESSION REFRIGERATION (RUBRIQUE 2920) 

Les dispositions suivantes sont applicables aux installations de compression-réfrigération présentant une puissance 
absorbée supérieure à 50 KW. 

ARTICLE 8.2.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont disposés de façon qu'en cas de 
fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation est assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute 
stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une 
atmosphère toxique ou explosive, 

ARTICLE 8.2.2. RISQUES 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des appareils à pression 
de gaz. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux, 

Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 

Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop 
faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêche la mise en marche du compresseur ou assure son arrêt en cas 
d'alimentation insuffisante en eau. 

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs apprapriés judicieusement répartis, dont l'un au 
moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation 
seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des 
dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 

APPLICABLES AUX 

LIQUIDES  INFLAMMABLES 

PARTICULIERES 

DISTRIBUTION DE 

CHAPITRE 8.3 PRESCRIPTION 

INSTALLATIONS DE 
(ROBRIQUE 1434) 

ARTICLE 8.3.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT



Article 8.3.1,1. Règles d'implantation 

Les installations de distribution de liquides inflammables sont instailées en plein air. 

Les distances d’éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l'appareil de disuibution {ou de 
remplissage) le plus proche des établissements visés ci-dessous, doivent être observées : 

— 20 mètres des limites de l'établissement, 
— 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux administratifs où techniques de l'installation. 

Le principe des distances d'éloignement ci-dessus s'applique également aux distances mesurées à partir de la limite de 
l'aire de dépotage la plus proche de l'établissement concerné. 

Les réservoirs enterrés, les bouches de dépotage et les évents sont conformes à l'arrêté du 22 juin 1998 ou aux textes 
qui pourraient s’y substituer. 

Article 8.3.1,2. Installations électriques 

L'installation électrique comportera un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse 
manœuvre, d'incident ou d’inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit électrique à l'exception des 
systèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la 
distribution de carburant, Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale sera réalisé au moins une 
fois par an. 

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à fout moment au préposé responsable de 
l'exploitation de l'installation 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de 
l'installation en cause. 

Article 8.3.1.3. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements 
et aux normes applicables, compte tenu notamment de Ia nature explosive ou inflammable des produits, 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection cathodique, 
les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques seront 
reliées électriquement entre clles ainsi qu’à une prise de terre unique. La continuité des liaisons devra présenter une 
résistance inférieure à ! ohm et la résistance de la prise de terre scra inférieure à 10 ohms. 

Article 8,3.1.4. Implantation des appareils de distribution et de remplissage 

Les pistes et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution sont disposées de telle façon que les 
véhicules puissent évoluer en marche avant. 

Les pistes et les aires de stationnement des réservoirs mobiles en attente de remplissage doivent permettre une 
évacuation en marche avant des dits réservoirs. 

Les appareils de distribution et de remplissage devront être ancrés et protégés contre Îcs heuris de véhicules, par 
exemple au moyen d’ilots de 0,15 mêtre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

Un habillage externe permet de protéger des précipitations les éléments de l'appareil de distribution en amont du 
flexible. Cet habillage est en matériaux de classe Al (incombustible). Dans le cas où ils seraient surmontés par un 
auvent, celui-ci doit être conçu afin d'éviter toute accumulation de gaz 

ARTICLE 8.3.2. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

De
 

Article 8.3.2.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de Ja conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés 
ou stockés dans l'instaflation. 

L'utilisation des appareils de distribution et de remplissage est limitée aux véhicules de service inteme à 
l'établissement. 

Article 8.3.2.2. Risques 

Article 8.3.2.3. Moyens de secours contre l'incendie 

D'une façon générale, l'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et au 
moins protégée comme suit : 

- d'un système d'alarme incendie (ou tout moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours dans 
le cas des installations sous surveillance): 

- pour chaque îlot de distribution : un système manuel commandant en cas d'incident une alarme optique ou 
sonore ; 

- d’un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les conduites à tenir 
en cas de danger ou d'incident, au besoin par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs haut-parleurs ; 

- pour chaque îlot de distribution : un extincteur homologué 233B ; 

- pour l'aire de distribution des stations-service et à proximité des bouches d'emplissage de réservoirs des 
stations délivrant des fiquides inflammables: d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité 
adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, des moyens nécessaires à sa mise en œuvre; la réserve de 

produit absarbant est protégée par couvercle ou par tout dispositif permettant d'abriter le produit absorbant des 
intempéries ; 

- pour chaque local technique : un extincteur homologué 233 R ; 
- pour le tableau électrique : un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes minimum) ou un extincieur à 

poudre ABC; 

- présence sur l'installation d'au moins une couverture spéciale anti-feu. 

Les dispositifs cités ci-dessus seront adaptés au risque à couvrir, en nombre suffisant et correctement répartis. Les 
moyens de lutte contre l'incendie prescrits dans les paragraphes précédents pourront être remplacés par des dispositifs 
automatiques d'extinction pour les installations de distribution de liquides inflammables présentant une efficacité au 
moins équivalente. 

  

Ce type de dispositifs est obligatoire pour les installations de remplissage de la première catégorie. 

Une commande de mise en œuvre manuelle doublera le dispositif de déclenchement automatique de défense fixe contre 
l'incendie. 

Cette commande sera installée en dehors de l'aire de distribution en un endroit accessible au préposé éventuel à 
Fexploitation, ainsi qu’à tout autre personne. 

Régulièrement et au moins une fois par an, tous les dispositifs seront entretenus par un technicien compétent et leur bon 
fonctionnement vérifié. Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'installation doit permettre l'évacuation rapide des véhicules en cas d'incendie. 

Article 8.3.2.4. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous 
une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu“. Cette interdiction doit 

être affichée en caractères apparents (Article 7.4.4. du présent arrêté).



Les prescriptions que doit observer l'usager seront affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de pictogrammes 
et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concemeront notamment l'interdiction de fumer. d'utiliser un 
téléphone portable (le téléphone doit être éteint), d’approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que 
l'obligation d'arrêt du moteur ‘ 

ARTICLE 8.3.3. AMENAGEMENT ET CONSTRUCTION DES APPAREILS DE DISTRIBUTION 
ET DE REMPLISSAGE 

Article 8.3.3.1. Accès 

Dans tous les cas, un accès aisé pour les véhicules d'intervention doit être prévu. 

Article 8.3.3.2. Appareils de distribution de liquides inflammables 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de filtration, de 
pompage. de dégazage, etc.) doit être en matériaux de catégorie A2 si d] (M0 ouMD. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution doivent être ventilées de manière à ne permettre 
aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques où électroniques non de sûrcté 
doit constitucr un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment doit 
être séparé de le partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures. 
ou per un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbure. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphonnage 
soit écarté. 

niques dispositions sont prises pour que Îes égouttures sous les appareils de distribution n'entraînent pas de pollution du 
sol ou de l'eau. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée d'un 
dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l’arrivée de produit en cas d'incendie ou de renversement accidentel du 

istributeur. 

Article 8.3,3.3, Les flexibles 

Les flexibles de distribution ou de remplissage doivent être conformes à {a norme en vigueur. Les flexibles sont 
entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Un 
dispositif approprié doit empêcher que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol, Le flexible 
doit être changé après toute dégradation, 

Pour les hydrocarbures liquides, dans l'attente d'avancées techniques, seuls les appareils de distribution neufs et d’us 
débit inférieur à 4,8 m3/h sont équipés d’un dispositif anti-arrachement du flexible de type raccord-cassant. En cas de 
désaccouplement du flexible un dispositif interrompt automatiquement le débit de liquides inflammables. 

La longueur du flexible doit être inférieure à 5 mètres, cette longueur poutra être portée à 8 mètres dans le cas 
d'alimentation de véhicules lourds par un personnel spécifiquement formé. 

Le flexible ne touche pas le sol, ni lors de son utilisation, ni en attente d'utilisation. 

Article 4.3.3.4. Dispositifs de sécurité 

L'ouverture du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne doivent pas pouvoir s'effectuer sans 
intervention manuelle. 

Toute opération de distribution où de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui inierrompt 
automatiquement Le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu’après mise à la terre des camions 
citernes et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les bouches de dépotage (pour les 
installations visées par la réglementation sur la récupération de vapeurs). 

L'installation de distribution ou de remplissage doit être équipée d'un dispositif d'arrêt d'urgence situé à proximité de 
l'appareil et permettant d'alerter instantanément l’agent d'exploitation et de provoquer la coupure de l’ensemble des 
installations destinées à Ja distribution de liquides inflammables assurant ainsi leur mise en sécurité ; 

Article 8.3.3.5. Aires de dépotage, de remplissage ou de distribution 

Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables doivent être étanches aux produits 
susceptibles d'y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci 

Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être pourvue en produits fixants ou en 
produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les Hiquides accidentellement répandus. Ces produits 
seront stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens 
nécessaires à leur mise en œuvre (pelle...) 

Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d’un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif 
d'obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 
litres par heure, par mètre carré de l'aire considérée, sans entraînement de liquides inflammables. Les séparateurs- 

décanteurs devront être conformes à la norme NF XP 16-440 ou à la norme NF XP 16-441 ou à tout autre code de 
bonne pratique équivalent. Le décanteur-séparateur doit être nettoyé par une société habilitée aussi souvent que cela est 
nécessaire, et dans tous Îcs cas au moins une fois par an. 

Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu'en la vérification du bon fonctionnement 
de l’obturateur. La société habilitée doit fournir la preuve de la destruction ou du retraitement des déchets rejetés. Les 
fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d'hydrocarbures ainsi que l'attestation de conformité à la norme en 
vigueur sont tenues à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

La partie de l'aire de distribution ou de remplissage qui est protégée des intempéries par un auvent pourra être affectée 
du coefficient 0.5 pour déterminer la surface réelle à protéger prise en compte dans le calcul du dispositif décanteur- 

séparateur, 

CHAPITRE 8.4 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX 

INSTALLATIONS DE COMBUSTION (RUBRIQUE 2910) 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux installations de combustion dont la puissance thermique 
maximale est supérieure à 2 MW. On entend par installation, tout groupe d'appareils de combustion qui sont ou peuvent 
être techniquement raccordés à une cheminée commune. 

ARTICLE 8.4.1, IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8,4.1.1. Règles d'implantation 

L'implantation des appareils respecte les distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection 
horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux-mêmes) : 

- 10 mètres des limites de propriété, 
- 10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustibles où inflammables.



Les installauons ne sont pas surmontées de bâtiments occupés. habités ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux 
techniques, Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces bâtiments. 

Article 8.4.1.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

Prescriptions spécifiques au local A0 

- Murs intérieurs ET120 de 6 mêtres de haut 

Prescriptions spécifiques aux autres locaux, à l'exception du bâtiment A03 

- parois REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures}, 
-  ence qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux de classe A2 51 d0 {M0 ou 

incombustible) et l'isolant thermique, s'il existe, st réalisé en matériaux de classe A2 s1 di (M0 ou MI de 
pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJke, 

Prescriptions applicables à l'ensemble des locaux abritant une installation de combustion 

- portes intérieures EI30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique, 

- portes donnant vers l'extérieur EL30 (coupe-feu de degré 1/2 heure au moins). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion, 

Article 8.4.1.3, Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour notamment éviter la 
formation d'unc atmosphère explosible ou nocive. La ventilatian doit assurer en permancnce, y compris en cas d'arrêt de 
l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible 
avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute ct basse permettant 
unc circulation efficace de l'air où par tout autre moyen équivalent. 

Article 8.4.1.4. Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 
notamment dans des espaces confinés, Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extéricures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, est placé à l'extérieur des hâtiments 
pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des apparcils de combustion. Ce dispositif, clairement 
repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

I! est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement ct comporte une indication du sens de la manocuvre 
ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation de gaz est assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la 
conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat. 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 
périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que 
possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

  

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges 
précis défini par l'exploitant. Les cbturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont 
interdits à l'intérieur des bâtiments. 

Article 8.4.1.5. Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et 
d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de 
contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de 
Falimentation en combustible. 

Articie 8.4.1.6. Détection de gaz 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des 
seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans 
surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. 

Ce dispositif coupe l'arrivée du combustible et interrompt l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des 
matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et 
de l'éclairage de secours, sans que cette manoeuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une 
explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation 
est repérée sur un plan. [ls sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. Des 
étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être 

cn contact avec l'atmosphère explosive, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en 
atmosphère explosive. Cette mise en sécurité est prévue dans Les consignes d'exploitalion. 

ARTICLE 8.4.2. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

ârticte 8.4,2.1. Conduite des installations 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux moteurs fonctionnant en secours de l'alimentation 
électrique principale. 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. H vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible 
des appareils de combustion, 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise, si Ie mode 
d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les 
paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de 
linformer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage intempestif. 
Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts 
bar du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 8.4.3, RISQUES 

Article 8,4.3.1. Moyens de lutte contre l'incendie
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En plus des dispositions de l'article *.7.4 du présent arrêté, l'instailation doit être dotée de trois extincteurs portatifs 
répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Hs sont accompagnés d'une mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz". Les agents d'extinction doivent être appropriés 
aux risques à combattre et compatibles avec Les produits manipulés ou stockés. 

CHAPITRE 8,5 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX ATELIERS DE 
CHARGE D'ACCUMULATEURS (2925). 

Le présent chapitre s'applique au local où se situe l'installation de charge dès lors qu'il peut survenir dans celui-ci des 
points d'accumulation d'hydrogène. 

ARTICLE 8.5.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.5, 

  

-1. Règles d'implantation 

L'installation est implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 

Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
+. muss et planchers hauts REI120 (coupe-feu 2 heures), 

- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux de classe A2 sI d0 (MO où 
incombustible) et l'isolant thermique, s’il existe, est réalisé en matériaux de classe A2 si di {M0 ou MI de 
pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/ke, 

- portes intérieures ET30 (coupe-feu 1/2 heure),et munies d'un ferme-porie ou d'un dispositif assurant leur 
fermeture automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur E30 (pare flamme de degré 4 heure), 

- pour les autres matériaux : matériaux de classe A1 où A2 s1 di selon NF EN 13 501-J. 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés 
en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers 
de l'installation 

Article 8.5.1.2. Accessibilité 

Le bâtiment où se situc l'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Il 
est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation 
est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Article 8.5.1.3. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des 
habitations voisines. Le débit d'extraction est donné par les formules ci-après : 

- Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 
- Pour les batteries dites à recombinaison : 

Q=0/05n1 
Q=0,002$n1 

où 

Q = débit minimal de ventilation, en m3/h 

n= nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 

I= courant d'électrolyse, en À 

ARTICLE 8.5.2. RISQUES 

Article 8.5.2.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, les parties de l'instailation 
présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l'instailation électrique 

Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées de détecteurs 
d'hydrogène. 

Article 8.5.2.2. Seuil de concentration limite en hydrogène 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite en hydrogène 
admise dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le 
dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquernent l'opération de charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation identifiées à l'Article 8.5.2.1. non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interruption des 
systèmes d'extraction d'air { hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre 
automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 

CHAPITRE 8.6 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX ATELIERS DE 
REPARATION ET D'ENTRETIEN DE VEHICULES ET ENGINS À MOTEUR. 

ARTICLE 8.6.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.6.1.1. Règles d'implantation 

L'installation est implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété ou de locaux occupés ou 
habités par des tiers. 

L'installation n'est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

Article 8.6.1.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

a} murs en matériaux de classe A2 s1 dO (incombustible où M0); 

b) En ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux de classe A2 si d0 (MO ou 
incombustible) et l’isolant thermique, s’il existe, est réalisé en malériaux de classe A2 s1 di (MO ou Mi de 

pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur où égal à 8,4 MJ/kg. L'ensemble de la toiture (éléments de 
support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l'indice Broof (t3} ou T30/1 ; 
c) portes intérieures T130 (coupe-feu de degré 4 heurc} et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant 

leur fermeture automatique ; 

d) porte donnant vers l'extérieur E30 (pare-flamme de degré 4 heure) ; 

Afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, les installations stockant des matériaux ou des produits inflammables 
d’une part, et les bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou les lieux dont la vocation 
n’est pas direclernent liée à l'exploitation de l'installation d'autre part, sont séparés : 

- soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincis, 
- soit par un mur REÏ 120 (coupe-feu de degré 2 heures). Les portes sont EI60 (coupe-feu de degré 1 heure) 

et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

Si les quantités de produits mises en jeu s'avèrent faibles, le stockage de ces produits dans des armoires anti-feu peut se 
substituer aux exigences précédentes.



CHAPITRE 8.7 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS D'APPLICATION, DE SECHAGE ET DE CUISSON DE 

PEINTURE (2940) 

ARTICLE 8.7.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.7.1.1. Règles d'implantation 

L'installation est implantée à une distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété. 

L'installation n'est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

Article 8.7.1.2, Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant les cabines d'application de peinture présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu minimales suivantes : 

- murs en matériaux de classe A2 s1 d0 {incombustible où MO), 
- portes E30 (pare-flamme de degré 4 heure), les portes étant munies d’un ferme-porte ou d'un dispositif assurant 

leur fermeture automatique, 
- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux A2 ou couverture constituée d’un support de couverture en 

rmalériaux de classe A] ou A2 si di, et d’une isolation et d'une étanchéité en matériaux classés C non gouttants, à 
l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz 
de combustion. 

Afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, l'installation visée est séparée des installations stockant des matériaux 
ou des produits inflammables et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des lieux 
dont la vocation n'est pas directement liée à exploitation de l'installation : 
= soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 

soit par un mur REJ120 (coupe-feu de degré 2 heures), Les portes sont 1160 (coupe-feu de degré 1 heure) et munies 
d’un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

Si les quantités de produits mises en jeu s’avérent faibles, le stockage de ces produits dans des armoires anti-feu peut se 
substituer aux exigences précédentes. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chalcur dégagés en cas 
d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en facade ou tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent être à 
commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de fa 
couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'I mêtre du reste de la structure par une surface 
réalisée en matériaux M9. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de Péclairage zénithal sur une 
largeur de 4 mètres de part et d’autre à l'aplomb de tous Jes murs coupe-feu séparalifs. 

ARTICLE 8.7.2. RISQUES 

Article 8.7.2.1. Moyens de Jutte contre l'incendie 

En plus des dispositions de l'article 7.7.4 du présent arrêté, les installations doivent être dotées de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d’un système de détection automatique de fumées avec report d’alarme exploitable rapidement. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

#4 

TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIERES RELATIVE À LA SURVEILLANCE DES EAUX 
SOUTERRAINES 

Un réseau de contrôle et de suivi des eaux souterraines est mis en place. [l est constitué, au minimum, des piézomètres 

suivants : 
-  ENV.PZS.A25.001! 

-  ENV.PZS. A25.002 

-  ENV.PZS. 425.003 
-  ENVPZS. A25.004 

-  ENV.PZS. A25.005 

Les piézomètres doivent respecter les dispositions de l'Article 4.1.2.1. relatif aux forages. 

L' Article 10.2.3, précise Les fréquences de prélèvement et les paramètres à analyser pour chacun desdits piézomètres.



TITRE 10 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D’AUTOSUÜRVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur la santé du voisinage et l’environnement, 
l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un 
organisme extérieur accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les 
paramètres considérés. 

Ces mesures sont effectuées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées 
en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles 
inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se 
substituer au programme de surveillance. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et 
de fréquence pour les différentes émissions, ainsi que de fréquence de transmission des données de surveillance. 

CHAPITRE 10.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE LA SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.2.1, RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur. Ce dispositif est relevé tous les mois. Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 10.2.2, SURVEILLANCE DES EAUX DE RUISSELLEMENT APRES EPURATION 

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

      

Eaux de ruissellement issues du rejet vers le milieu récepteur : EP, EP2, 7 

EP3, EP4, EPS; EP6 et EP9 . 

Paramètres Périodicité dela mesure : 
PH 

HCT 
DOS Tous les ans 

DCO 

MES }     
  

ARTICLE 10.2.3. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

  

  

  

  

  

  

    

Piézomêtres ENV.PZ.A25,001 à ENV.PZ.A25. 005 

Paramètres Botte 
Périodicité de la mesure 

H Tous les 6 mois 
conductivité 
(HCT 

COHV 

[Niveaux piézométriques | 
Î     —_— — _ { 
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lArsenic ' i 

ARTICLE 10.24. SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Article 10.2.4,1. Installations de combustion 

  

  

  

  

  

Rejets atmosphériques des installations de combustion (conduits 1, 2 et 3} 

Paramètre Fréquence 

Débit Sous 3 mois, puis tous les 3 ans 

NOXx, exprimés en NO2 

Où       
  

ARTICLE 10.2.5. SURVEILLANCE DES DECHETS 

Comme mentionné au titre 5 du présent arrêté, la totalité de la gestion des déchets générés par les sites AIRBUS France 
de Toulouse, dont ceux du site Louis Bréguet, est assurée à partir du centre de tri, pré-traitement et conditionnement des 
déchets du site Clément Ader (bâtiment € ]5). 

La surveillance des déchets du site Louis Bréguet est donc réalisée chaque année par la transmission à l'inspection des 
installations classées des résuliats de la station de déchets C15 du site Clément Ader (notamment via Le site Internet 
GEREP : www.declarationpollution.ecologie.eouv.ft/per2p). 

ARTICLE 10.26. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée. Ce 
contrôle est effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées peut demander. 

CHAPITRE 10,3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 103.1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 10.2, notamment celles de son 
programme de surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect 
des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 10.3.2, TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 10.2.5. doivent en être conservés 5 cinq ans.



TITRE 11 - DOCUMENTS 4 TRANSMETTRE TITRE 12 - DOCUMENTS A TENIR A DISPOSITION DE L'INSPECTION DES 
Fe —— INSTALLATIONS CLASSEES 
  

  

  

  
  

  
  

  
  

  
  

  

  

  
  

      
  

  

  

  

  

  

    

Article [Document (se référer à l'article correspandant) 

Article 1.5.1. Modification notable des installations Avant réalisation, à la préfecture Article Document (se référer à l’article correspondant) 
Article 1.5.4, Changement d'exploitant Déclaration en préfecture dans le mois : . 5 

qui suit Article 4.2.2. Plan des réseaux 
Article 1.5.5. Cessation d'activité Dossier à déposer en Préfecture ci Article 7.2.1. Inventaire et état des stocks des substances où préparations dangereuses présentes dans Article 2.5.1. Déclaration des accidents et iricidents Sans délai, à l'inspection des! l'établissement 

installations classées a Acticle 7.2.2. Plan des zones à risques de l'établissement 
CHAPITRE 2.7 Etude évaluant la conformité de l'établissement | Dans les 6 mois aprés la notification | ‘ Article 7.5.1. Comptes-rendus des dépassements des seuils d'alarme 

aux dispositions du présent arrêté du présent arrêté Article 7.7.2. Moyens d'intervention 

Article 8.3.2.3. Les rapports d'entretien et de vérification de la station de distribution de liquides inflammables Article 3.2.4.1. Schéma de maîtrise des émissions de composés | Dans le mois qui suit l'année écoulée CHAPITRE 10.2 Résultats des surveillances J organiques volatils et tous les ans 
Article 3.2.4,4. Plan de gestion des solvants Dans le mois qui suit l’année écoulée 

ettous les ans 
Article 10.2,2. Contrôle des rejets de ruissellement Tous les ans 

ârticle 10.2,3, Surveillance des eaux souterraines Tous les & mois 
Aiticle 10.2.4. Contrôle des rejets atmosphériques Dans les 3 mois après la notification 

du présent arrêté puis tous les 3 ans, 
_pour les installations de combustion. 

Article 10.2.5. Bilan de surveillance de production des déchets Tous les ans 
Article 10,2.6. Auto surveillance des niveaux sonores Tous les 3 ans       
  

 



TITRE 13 - ECHEANCES 
  

Les dispositions de l'Article 4.2.4.2, relatives à l'isolement du réseau pluvial de l'établissement par rapport à l'extérieur 
sont applicables dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Les dispositions de l'Article 8.1.1. du présent arrêté relatives aux prescriptions applicables aux stockages de liquides 
inflammables et de produits toxiques dans le bâtiment A09 sont applicables dans un délai de 6 mois à compter de la 
notification du présent arrêté. 
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ARTICLE Li - Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées 
auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans 
l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 12 - Le pétitionnaire devra se conformer aux prescriptions du titre II du livre Il 
du code du travail ainsi qu'aux textes réglementaires pris pour son application. 
  

ARTICLE 13 - Le pétitionnaire devra se conformer aux lois et règlements en vigueur sur les 
installations classées et exécuter dans Les délais prescrits toute mesure qui lui serait 
ultérieurement imposéc dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 

cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 14 - Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie de Colomiers 
ainsi que dans les mairies de Toulouse, Blagnac, Cornebarrieu et Tournefeuille paur y être 

consvliée par tout intéressé. 

ARTICLE 15 - Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté, 
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, scra affiché à la mairie 
pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de 
consulter sur place, le texte des prescriptions. Le procès-verbal de l'accomplissement de cette 
formalité sera dressé par les soins du maire. 

  

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, ct aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 16 - Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigucur 
et aux prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions 
administratives et pénales prévues par le code de l'environnement. 

ARTICLE 17- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 
Le Maire de Colomiers, 

Le Directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement 
inspecteur des installations classées, 
Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. 

Toulouse, le 27 MAR 2006 

Pour le Préfet, 
Le Sous-Préfet. Chef 

auprès du Préfet 
          

  

   

  

fission 
aute-Garonne 

  

Évino ARDRE 

[La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative par les tiers, personnes physiques ou 
Imiorales, les communes intéressés ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que 

le fonctionnement de l'installation présente pour Les intérêts visés à l'article L S11-I1 du code de | 
l'environnement, dans un délai de quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage, ce délai | 

létant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de | 
W'irstallation. j
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